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Lancement de l’Appli « Parlons Travaux » 

S’informer pour mieux se déplacer 
 
A compter du mardi 7 novembre, l’application « Parlons travaux » sera 
disponible en téléchargement sur les plateformes pour les Android et les 
IOs ou avec le QR code ci-contre. Un site internet dédié est également mis 

en place avec les mêmes informations et accès : https://parlonstravaux.fr 
L’application et le site dédié permettront de se tenir informé en temps réel 
des travaux notamment les projets de la Ligne C et d’autres grands travaux 
se trouvant sur le territoire de la Métropole. Elle permet également de poser 
des questions et de signaler tout dysfonctionnement sur la voie publique ; 
une interactivité qui participe à être plus réactif dans les solutions 
proposées pour mieux se déplacer pendant les travaux. 
  

Cette application est le fruit d’un travail conjoint entre Tisséo Collectivités et Toulouse Métropole afin d’informer 
les riverains et les usagers de l’espace public des modifications d’emprise des chantiers et des perturbations 
associées et ainsi anticiper leurs déplacements.  
« Parlons travaux » permet d’accéder en temps réel à des informations relatives aux chantiers de la future ligne 
C du métro et à certains grands travaux, en cours ou à venir sur les voiries et espaces publics. 
En s’abonnant aux fiches chantiers proposées, toute l'actualité de ces travaux et de leurs impacts, en termes de 
circulation, stationnement, horaires de travail, délocalisation des marchés de plein vent, etc. seront mis à 
disposition. En recevant les notifications, chacun pourra mieux anticiper et adapter ses déplacements et sera 
informé des évènements particuliers. 
Cette application permet également de signaler tout dysfonctionnement, de poser des questions sur ces 
chantiers pour lesquelles des réponses seront apportées. 
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